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SÉANCE EXTRAORDINAIRE

DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

DE VILLERAY–SAINT-MICHEL–PARC-EXTENSION

LE 15 AOÛT 2019 À 9 H

AVIS DE CONVOCATION

Le 13 août 2019

Prenez avis qu’à la demande de la mairesse de l’arrondissement, une séance extraordinaire du 
conseil est convoquée le jeudi 15 août 2019, à 9 h, à la salle du conseil de la mairie 
d’arrondissement, au 405, avenue Ogilvy, 2e étage, à Montréal. Les affaires énumérées 
dans les pages suivantes seront soumises au conseil lors de cette séance.

(s) Lyne Deslauriers
_____________________________ 

La secrétaire d’arrondissement 
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ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs et du greffe

Ouverture de la séance

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs et du greffe

Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

10.03     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions du public

10.04     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions des membres du conseil
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40 – Réglementation

40.01     Règlement - Urbanisme

CA Direction du développement du territoire - 1191010009

Donner un avis de motion, dépôt et adoption du projet de Règlement RCA19-14002 intitulé « Règlement 
sur la transformation et l'occupation à des fins de garderie du bâtiment situé au 8650, rue Saint-Urbain ».

District(s) : Parc-Extension

40.02     Règlement - Avis de motion et adoption d'un projet de règlement

CA Direction du développement du territoire - 1196996009

Adopter le Règlement RCA19-14001 intitulé « Règlement sur la transformation et l'occupation à des fins 
de garderie du bâtiment situé au 4250, rue Jean-Rivard » et recevoir le procès-verbal de l'assemblée 
publique de consultation tenue le 31 juillet 2019.

District(s) : Saint-Michel

40.03     Règlement - Avis de motion et adoption d'un projet de règlement

CA Direction du développement du territoire - 1196495007

Adopter le Règlement RCA08-14005-4 intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la propreté et le 
civisme » en ce qui a trait aux périodes de livraison autorisées sur le territoire de l'arrondissement.

40.04     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction du développement du territoire - 1196495005

Adopter la résolution PP19-14003 à l'effet de permettre une hauteur de bâtiment supérieure à la hauteur 
maximale autorisée pour le bâtiment situé au 3532, rue Bélair en vertu du Règlement sur les P.P.C.M.O.I. 
de l'arrondissement (RCA04-14003), et ce, malgré les dispositions prévues aux articles 8 et 24 du 
Règlement de zonage de l'arrondissement (01-283).

District(s) : François-Perrault

40.05     Ordonnance - Autre sujet

CA Direction du développement du territoire - 1191010008

Édicter une ordonnance pour la murale réalisée sur le bâtiment situé au 380, rue Villeray, en vertu de 
l'article 36 du Règlement sur la propreté et le civisme (RCA08-14005).

District(s) : Villeray
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40.06     Ordonnance - Circulation / Stationnement

CA Direction du développement du territoire - 1194793004

Édicter une ordonnance pour l'implantation d'une voie réservée sur l'avenue Papineau entre les rues 
Jean-Talon et Bélanger et modifier la réglementation de stationnement afin que celle-ci soit conforme aux 
heures d'opération de la voie réservée, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M., c. C-4.1).

District(s) : François-Perrault

70 – Autres sujets

70.01     Levée de la séance

CA Direction des services administratifs et du greffe

Levée de la séance

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CA : 11
Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 0
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